
Charte des refuges LPO
En créant un Refuge LPO, je m’engage moralement à préserver la nature et améliorer la biodiver-
sité sur mon Refuge et à respecter les principes suivants :

Je crée les conditions propices à l’installation
de la faune et de la flore sauvages

◗ En protégeant les oiseaux et la nature en veillant à la tranquillité des lieux, en particulier pendant 
les périodes sensibles comme lors de la nidification et des grands froids.

◗ En diversifiant et en aménageant, selon la surface de mon Refuge, des milieux favorables à la 
faune et à la flore sauvages, comme une haie champêtre, une mare ou un mur de pierres sèches.

◗ En privilégiant la plantation d’espèces qui poussent naturellement dans ma région, plus résis-
tantes aux conditions climatiques et adaptées à la faune locale.

Je renonce aux produits chimiques

◗ En adoptant un mode de gestion écologique de mon Refuge et en préférant les techniques 
manuelles de désherbage ou les produits biologiques si une intervention est vraiment nécessaire.

◗ En préférant les engrais naturels (compost, purin d’ortie, etc.) pour les plantes exigeantes comme 
les arbres fruitiers ou les légumes, en favorisant les associations de plantes et les auxiliaires rédui-
sant les maladies.
 

Je réduis mon impact sur l’environnement

◗ En adoptant des gestes écocitoyens, notamment en utilisant raisonnablement les ressources 
naturelles comme l’eau et en recyclant mes déchets ménagers.
 

Je fais de mon Refuge un espace sans chasse 
pour la biodiversité

◗ En m’engageant à ne pas chasser dans mon Refuge s’il se situe dans une zone où la chasse peut 
s’exercer.

◗ En entreprenant toute démarche utile, à mon initiative et avec les conseils de la LPO, pour que la 
chasse puisse y être interdite dans les meilleurs délais  

À noter : La création du Refuge LPO ne remet pas en cause mes droits sur ma propriété, je conserve toujours la libre et 
entière disposition de mon bien et la jouissance de celui-ci. L’agrément « Refuge LPO » n’a pas de valeur juridique. Il n’en-
traîne aucune plus-value du terrain concerné, ni aucun statut de protection de celui-ci hormis le droit du propriétaire.
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